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GLOSSAIRE 
 
 

- AIEA : agence internationale de l’énergie atomique 
- ASN : autorité de sûreté nucléaire 

- CDE : cessation définitive d’exploitation 

- DEM : démantèlement 

- DGSNR : direction générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  

- DSNR : division de la sûreté nucléaire et de la radioprotection 

- Entité responsable : il s’agit de l’entité responsable de la déclaration et de la production du compte-rendu 
d’événement significatif, à savoir l’exploitant d’une INB ou l’expéditeur d’un transport. 

- Evénement intéressant : il s’agit d’événement dont l’importance immédiate ne justifie pas une analyse 
individuelle mais qui peut présenter un intérêt dans la mesure où son caractère répétitif pourrait être le signe 
d’un problème nécessitant une analyse approfondie. 

- Evénement significatif : il s’agit d’événement que l’on considère comme relevant d’un des critères de 
déclaration définis a priori dans le présent guide. 

- INB : installation nucléaire de base 

- INES : échelle internationale des événements nucléaires 
- IPS : important pour la sûreté 

- IRSN : institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 

- MAD : mise à l’arrêt définitif 

- PPI : plan particulier d’intervention. 

- PSS-TMR : plans de secours spécialisés pour les transports de matières radioactives.  

- PUI : plan d’urgence interne. 

- REP : réacteur à eau pressurisée 

- RGE : règles générales d’exploitation 

- STE : spécifications techniques d’exploitation, il s’agit de règles techniques précisant les limites de 
fonctionnement d’une installation prévues dans les études de sûreté. 

- Système de protection et/ou système de sauvegarde : système n’ayant aucun rôle dans le 
fonctionnement normal de l’installation, dont la mise en service est automatique et ne demande une 
intervention humaine qu’après un temps suffisamment long pour que le diagnostic puisse être réalisé dans 
des conditions de calme suffisante. Il est requis au titre de la troisième ligne de défense en profondeur. 

Guide relatif aux modalités de déclaration et à la codification des critères relatifs aux événements significatifs impliquant la sûreté 
des installations nucléaires de base et du transport de matières radioactives, la radioprotection ou l’environnement 


